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PREFET Secrétariat Générai Commun de la Corse-du-Sud
DE LA CORSE Service des moyens généraux et de l'immobilier
DU-SUD coordination et administration générale
Liberté

Égalité
Fraternité

Arrêté n° du

Portant délégation de signature Mme Isabel DE MOURA, directrice du
travail, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités de Corse en matière de métrologie légale

Le Préfet de Corse, Préfet de la Corse-du-Sud

Chevalier de la Légion d'Honneur
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

Vu le code du travail ;

Vu le code de commerce ;

Vu le code du tourisme ;

Vu le code rural ;

Vu le code des transports ;

Vu la loi organique n°2001-692 du août 2001 modifiée, relative aux lois de
finances ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des

communes, des départements et des régions ;

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires
relative à la fonction publique de l'Etat ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à

l'administration territoriale de la République

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et

responsabilités locales ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des
décisions administratives individuelles ;

Vu le décret 2001-387 du 3 mai 2001 relatifs au contrôle des instruments de

mesures ;

Préfecture de la Corse-du-Sud - Palais Lantivy - Cours Napoléon - 20188 Ajaccio cedex 9 - Standard :
04.95.11.12.13

Accueil général ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à llh30 et de 13h30 à 15h30
Adresse électronique ; Drefecture@corse-du-sud.Qouv.fr - www.corse-du-sud,Qouv.fr

Facebook : @prefecture2a -Twitter : @Prefet2A
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